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Dppartement fpdpral de l¶pconomie, de la formation et de la recherche  
Bureau fédéral de la consommation   
2014 P 14.3922 Réduire la bureaucratie au sein du Bureau fédéral de la consom-

mation et optimiser son fonctionnement  
(E 11.12.14, Fournier) 

Le 7 ocWobre 2015, le ConVeil fpdpral a adopWp le rapporW ©Ordonnance VXr l¶aide 
financière en faveur des associations de consommateurs» en réponse au postulat. Il 
eVW diVponible VoXV ZZZ.parlemenW.ch > ObjeWV (indiqXer le n� d¶objeW) > cliqXer VXr 
l¶inWerYenWion cherchpe > rapporW en e[pcXWion de l¶inWerYenWion. 
Le ConVeil fpdpral conVidqre qXe l¶objecWif dX postulat est atteint et propose de 
classer ce dernier.  
Secrptariat d¶Etat à l¶pconomie   
2011 P 10.3971 Mieux tirer parti des accords de libre-échange grâce au cumul 

croiVp deV rqgleV d¶origine (N 18.3.11, NoVer) 
Le poVWXlaW charge le ConVeil fpdpral d¶pWXdier V¶il VeraiW poVVible d¶pWablir Xn cXmXl 
croiVp deV rqgleV d¶origine prpYXeV danV leV diffprenWV accordV de libre-échange 
conclus par la Suisse. Le Conseil fédéral considère que le cumul croisé (CC) est un 
instrument susceptible de promouvoir les objectifs économiques de la Suisse mais 
qXe leV qXeVWionV encore oXYerWeV VXr l¶applicaWion praWiqXe dX CC doiYenW rWre 
rpVolXeV. DanV l¶opWiqXe d¶Xne pYenWXelle applicaWion dX principe dX CC aX VerYice 
de ces intérêts, le Conseil fédéral encourage la poursuite du dialogue, de concert 
aYec noV parWenaireV de l¶AELE, aYec noV parWenaireV de libre-échange sur le CC. 
Le 8 mars 2013, le Conseil fédéral a adopté le rapport. Il est publié sur le site Inter-
neW dX SecrpWariaW d¶EWaW j l¶pconomie (ZZZ.Veco.admin.ch > Documentation > 
Publications et formulaires > Etudes et rapports > Politique économique extérieure > 
«Accords de libre-échange: opportunités, possibilités et défis du cumul croisé des 
rqgleV d¶origineª). 
SXiWe j la propoViWion de la CommiVVion de l¶pconomie et des redevances du Conseil 
national (CER-N), le 15 juin 2015 le Conseil national a décidé de ne pas classer le 
poVWXlaW. La commiVVion n¶a paV encore eX le WempV d¶en prendre acWe; elle a donc 
VoXhaiWp qXe le poVWXlaW reVWe pendanW aXVVi longWempV qX¶elle n¶aXra paV e[aminp le 
rapport. 
Le ConVeil fpdpral conVidqre qXe l¶objecWif dX poVWXlaW eVW aWWeinW eW propoVe de 
classer ce dernier.    


